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Informations concernant les abris et les comprimés d’iode 

 
 
Les communes et l’ORPC JNV reçoivent de nombreuses questions de la part de la 
population en rapport avec la guerre en Ukraine. L’ORPC a rédigé la présente feuille 
d'information. Vous trouverez sur cette page des informations actuelles concernant la 
protection de la population. 
 
1. Où se trouvent nos abris ? 
Selon le Règlement vaudois sur les ouvrages de protection, la planification de l’attribution 
des constructions de protection civile est définie par le SSCM (Service de la sécurité civile 
et militaire) avec la collaboration des ORPC. En cas de situation d’urgence ou de conflit 
armé et sur ordre de la Confédération, ce dernier, avec la collaboration des ORPC, 
communique directement aux habitants l’adresse de l’abri qui leur est attribué. 
 
Il est également recommandé de consulter « l’aide-mémoire pour l’entretien des abris et 
la préparation au contrôle périodique », qui vous est joint avec ce document.  
 
En temps de paix, la majorité des abris servent de caves, et ne sont donc pas accessibles 
tout le temps. En revanche, en cas de nécessité, ceux-ci doivent être vidés et préparés 
sous un délai de 5 jours ou moins en fonction de la menace. 
 
Vous avez la possibilité de demander à votre ORPC l’état actuelle de votre commune afin 
d’avoir une vue sur le taux de couverture des abris par rapport à la population résidente. 
 
2. Comment est organisée la distribution des comprimés d’iodure de potassium ? 
Pour les régions situées dans un rayon de 50km autour des centrales nucléaires suisses, 
les ménages reçoivent d’office des comprimés d’iode par les communes. Au-delà de cette 
distance et en cas d'événement, les comprimés sont distribués par les communes au reste 
de la population en temps voulu et sur ordre du canton. 
 
Des réserves suffisantes existent dans le district Jura-Nord vaudois et sont stockées par 
l’ORPC. En cas de nécessité et sur ordre du canton, nous procèderons à la distribution 
des comprimés d’iode aux communes selon un plan d’action déjà établi. Les communes 
sont responsables de la distribution des comprimés à la population et peuvent selon leurs 
besoins anticiper leur concept de distribution de comprimés à leur population. Ce concept 
est bien entendu également valable lors d’incidents nucléaires civils. 
 

  



 
 
 

 
 
3. Faut-il prévoir des choses à emporter dans les abris ? 
Si les sirènes retentissent en dehors du test annuel (en février), il faut écouter la radio, 
suivre les instructions des autorités et informer son voisinage. 
 
En temps normal, il est toujours recommandé d’avoir des réserves de nourriture et d’eau 
par précaution. Les informations figurent sur site internet www.alert.swiss ou sur 
l’application AlertSwiss, téléchargeable sur l’App Store ou sur Google Play. 
 
Les abris sont conçus pour un séjour temporaire de quelques heures ou de quelques 
jours. La population doit amener elle-même de la nourriture et des vêtements. Là encore, 
le site Alertswiss, sous la rubrique « Préparation », met à disposition une check-list de 
préparatifs détaillés en 9 point. 
 
4. Accueil des réfugiés ukrainiens 
L’ORPC a désigné ce matin un officier de liaison que les communes peuvent contacter, 
par l’intermédiaire de l’ORPC, en cas de question ou de demande particulière. 
 
5. Informations supplémentaires 
La population trouvera des informations régulièrement mises à jour sur le lien suivant : 
https://www.vd.ch/themes/securite/protection-civile/abris/ 
 
Liens utiles 
www.alert.swiss 
Informations actuelles de l'OFPP concernant la protection de la population 
Entretien d'un abri ITAP 
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